
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PROMOTION  

DE L’ARBITRAGE 
 

Réunion du lundi 12 février 2024 
Procès-verbal n° 3 

 
Président :  M. AUBINEAU Sébastien 
 
Présents :  MM DION Jacques, DUGAST Fabrice, DUPUIS Bruno, FAVARD Florent, GRELLIER Julien, 

MORISSON Jordan, PARILLAUD Clément, RECOUPE Sébastien, RIVIERE Patrick. 
 

 
Excusés :  Mme AUBOURG Alice, MM. BENITO Paul, BEULET Léo, BRANSWYK Eddy, DUPUIS Christopher. 
 

******* 
 

Approbation du PV n°2 de la dernière réunion de la CDPA. 
 

******** 
 

INFORMATIONS DU PRESIDENT  
 

• Sébastien AUBINEAU remercie Paul BENITO et Julien GRELLIER d’intégrer la CDPA comme chargé de 
mission arbitrage ; 
 

• Information concernant la démission de Jean-Yves KAES. La CDPA le remercie pour les services 
accomplis au sein de la commission et en direction des clubs ainsi que de l’arbitrage ;  

 

• Information concernant le souhait de Denis POIDEVIN d’arrêter les accompagnements. La CDPA le remercie 
pour les services accomplis ;  

 

• La LFNA met en place le 9 mai une formation 1er degré à Puymoyen. Tous les districts ont été invités à 
proposer des candidats. Pour le moment, Julien GRELLIER et Paul BENITO ont été proposés. Les chargés 
de mission ont pour rôle de diriger des Formations Initiales d’Arbitre ;  

 

• Enfin, Sébastien AUBINEAU indique qu’il accorde beaucoup d’importance à l’image que les membres de la 
CDPA renvoient sur les terrains les weekends. Il rappelle que les membres doivent agir dans l’esprit et 
l’éthique sportive afin de garder toute crédibilité dans leur fonction.  

 
 

VISITE DES CLUBS EN INFRACTION 
 
Aujourd’hui, nombre des clubs de Ligue qui se retrouvent en infraction le sont suite à l’évolution du statut de 
l’arbitrage car le quota d’arbitres a été réhaussé d’une unité. Beaucoup de clubs n’ont pas anticipé ce changement. 
 
L’ensemble des clubs de Ligue en infraction avec le statut de l’arbitrage ont été contactés. Des échanges ont permis 
d’exposer les problématiques liées au recrutement et à la fidélisation des arbitres.  
 
Une nouvelle approche est proposée par la CDPA. Elle a recommandé à ces clubs de réaliser, en amont, une 
détection des profils intéressants pour devenir arbitre, par l’intermédiaire des référents-arbitre des clubs. Les 
membres de la CDPA interviendront auprès des potentiels candidats identifiés. 
 
 
 

 



POINT SUR LES FIA 
 

Trois FIA se sont déroulées cette saison. La formation prévue en décembre a été annulée faute d’un nombre suffisant 
de candidats.  

 
Les résultats sont les suivants :  
 

• 38 candidats ont été formés ;  

• 2 candidats ont échoué à l’examen et n’ont pu être reçus ;  

• 3 candidats doivent repasser à l’examen à l’issue de la dernière formation ;  

• 4 candidats sont en situation d’attente. 
 

La CDPA est intervenu auprès des candidats formés lors de 3 formations administratives.  
 

 

POINT SUR LES ACCOMPAGNEMENTS ET L’EVOLUTION DES 
ARBITRES STAGIAIRES 

 
Patrick RIVIERE évoque la difficulté de trouver des accompagnateurs pour accompagner les arbitres stagiaires. Le 
point sur les accompagnements est le suivant : 

 

• 12 seniors sont stagiaires, parmi eux 4 ont des sifflets verts régulièrement. Ils ont eu chacun plus de 6 
accompagnements ;  
 

• 19 jeunes sont arbitres stagiaires, certains ont bénéficié de 10 accompagnements. 
  
 
Clément PARILLAUD prend la parole et évoque le manque de retour sur les accompagnements. Un lien vers une 
plateforme va être envoyé aux accompagnateurs. Cette plateforme devrait permettre de récolter plus d’informations 
sur les arbitres stagiaires pour appréhender au mieux leur capacité à officier seul et à devenir arbitre de district.  
 
Avant de nommer les arbitres stagiaires arbitres départementaux, la commission va mettre en place des observations 
conseils afin de s’assurer des acquis de la formation durant le stage.  

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Patrick RIVIERE informe la CDPA qu’il souhaite passer la main à l’issue de la saison pour la désignation des arbitres 
stagiaires.  
 
Sébastien AUBINEAU remercie l’UNAF pour son engagement et sa présence aux différentes manifestations 
organisées par la CDPA. Il rappelle l’importance de prendre contact rapidement auprès du référent juridique régional, 
M. Patrick RIVIERE pour toute difficultés sur les terrains. 
 

 
Prochaine CDPA sur convocation 
 
Le Président, Le Secrétaire, 
Sébastien AUBINEAU Jordan MORISSON 

 


